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PRES:DENCE DE LA REPUBL:QUE

DECRET N° 2016-658 du 25 octobre 2016

chargeant Monsieur Lucien KOKOU, MiniStre des

Enseignements Secondaire, Technique et de la
Forrnation  ProfessionneHe,  de  l'interinl  de

Monsieur Sa:imane KARIMOU, Ministre des
Enseignements Maternel et Primaire,   pour la
periOde du 25 au 28 octobre 2016.

L■ PRESEDttNT D■ R■PUBLEQUEヮ

CHEF DE LA L'ETATヮ
CHEF DU 00UVERN■ MENT,

la loi n° 90… 32 du ll decembre 1990 portant Constitution de la Rこ publique du

Benin;

la decisiOn  portant  proclamatlon,  le  30  mars  2016  par  la Cour

Constitutionne‖ e,des resultats definitifs de l'こ lection presidentie‖ e du 20 rnars

2016;

Vu le d6cret n'201 6-264 du 6 avril 2016 portant composition du Gouvernement,

DECRETE:

Article I"': Pendant la dur6e de l'absence de Monsieur Salimane KARIMOU,

Ministre des Enseignements Maternel et Primaire, son int6rim sera assu16, du 25 au

28 octobre 2016, par Monsieur Lucien KOKOU, Ministre des Enseignements

Secondaire, Technique et de la Formation Professionnelle.

Article 2 : Le present d6cret sera publi6 au Journal Officiel.

Fait d Cotonou, le 25 octobre 2oI6

Par le Pr6sident de la R6publique,
Chef de I'Etat, Chef du Couvernement,

Patrice TALON
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